
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Dénaturer un texte / Méthodes déloyales / Rectification /  
Dignité humaine 
(Markus/Shazar/Keller c. «Tribune de Genève») 
 
Prise de position 7/2019 du Conseil suisse de la presse 
du 5 avril 2019 
 
 
I. En fait 
 
A. Le 2 juillet 2018, la «Tribune de Genève» et «24 Heures» publient sur leur site 
internet et dans leur édition papier un article intitulé «Pourquoi les casseurs épargnent 
le halal», signé par la journaliste Marianne Grosjean. Cet article se compose d’un texte 
principal, de deux encadrés et d’un glossaire explicatif. Le texte principal se base sur 
le témoignage de «trois figures de l’antispécisme romand»: Virginia Markus, Pia Shazar 
et Elisa Keller. Son point de départ est le suivant: depuis février, seize enseignes 
(boucheries, restaurants McDonald’s, kebabs) ont été la cible d’activistes antispécistes 
entre Genève et Nyon. Partant de ce constat, l’auteure pose une question initiale: doit-
on s’attendre à un vandalisme particulier tourné vers les boucheries halal et casher, qui 
traduirait une protestation contre l’abattage rituel, impliquant l’égorgement de l’animal 
sans étourdissement? L’article répond non à cette question, en s’appuyant sur le 
témoignage des trois personnes citées ci-dessus, en précisant qu’elles «s’éloignent de 
la responsabilité des actes de vandalisme commis». La journaliste élargit ensuite son 
propos en tentant de mettre en contexte le mouvement antispéciste, se demandant s’il 
est proche de l’extrême gauche, de l’antiracisme et du féminisme. Les deux encadrés 
font apparaître le témoignage de deux autres personnes. Dans le premier d’entre eux, 
Raphaël Bovey, qui est ingénieur du son et végane, soutient que l’antispécisme est un 
mouvement incohérent et freine le véganisme. Dans le second encadré, Youri 
Volokhine, historien des religions, égyptologue et anthropologue, estime que 
l’antispécisme est basé sur des «théories bidon». Enfin, le glossaire explique diverses 
notions comme «végane» et «antispécisme». 
 
B. Le 13 août 2018, Virginia Markus, Pia Shazar et Elisa Keller déposent une plainte 
contre la «Tribune de Genève» au Conseil suisse de la presse. Elles estiment que 
l’article publié le 2 juillet viole la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste» (ci-après la «Déclaration») sur quatre de ses points. Selon elles, le chiffre 3 
(dénaturer un texte) est violé car l’article leur attribue des propos qu’elles n’ont pas 
tenu et d’autres qui ont été sortis de leur contexte. Le chiffre 4 (méthodes déloyales 
pour obtenir des informations) serait également violé, car la journaliste a contacté les 
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trois femmes en leur disant que l’article porterait sur la convergence entre 
antispécisme, antiracisme, féminisme et pensée décoloniale et non pas sur les 
caillassages. Le chiffre 5 (rectification d’une information erronée) est aussi violé selon 
les plaignantes, car Virginia Markus est identifiée comme «porte-parole de l’association 
269 Libération animale» au lieu de «auteure et militante antispéciste». Or si cela a été 
corrigé sur la version en ligne, aucun rectificatif n’a été apporté dans la version papier 
du journal. Enfin le chiffre 8 (respect de la dignité humaine) serait violé car l’article 
rabaisserait les trois femmes au statut de «casseurs racistes et incohérents». 
 
C. Le 23 octobre 2018, Olivier Bot, rédacteur en chef adjoint, prend position au nom 
de la «Tribune de Genève». Il rejette les différentes accusations de violation de la 
«Déclaration». Selon lui, le chiffre 3 n’est pas violé car les trois femmes ont pu relire par 
mail la version finale de leurs citations à paraître dans l’article. Il estime par ailleurs 
qu’aucune citation n’a été sortie de son contexte, car les antispécistes répondent à 
des questions sur les caillassages qui leur ont été effectivement posées. Le chiffre 4 ne 
serait pas non plus violé car aucune méthode déloyale n’a été utilisée pour amener 
deux des plaignantes à se prononcer sur les caillassages. Le chiffre 5 ne serait pas non 
plus violé car la rectification demandée a été effectuée en ligne et qu’elle portait sur un 
élément mineur. Enfin, selon Olivier Bot, le chiffre 8 n’est pas violé, car, en substance, 
jamais l’article ne réduit les personnes interviewées à des «casseurs racistes et 
incohérents». 
 
D. La présidence du Conseil suisse de la presse confie le traitement de la plainte à sa 
2e Chambre, composée de Dominique von Burg (président), Sonia Arnal, Michel 
Bührer, Annik Dubied, Denis Masmejan, François Mauron et Mélanie Pitteloud. 
 
E. La 2e Chambre traite la plainte dans sa séance du 14 mars 2019, ainsi que par voie 
de correspondance. 
 
 
II. Considérants 
 
1. Pour ce qui est du chiffre 3 de la «Déclaration», la question est de savoir si l’auteure 
de l’article a dénaturé les citations attribuées à Mme Markus, Shazar et Keller, ou si 
elle les a sorties de leur contexte. Après analyse des nombreux échanges de courriels 
entre les parties, le Conseil suisse de la presse estime que ce n’est pas le cas. En 
effet, toutes les citations ont été relues et âprement négociées entre l’auteure et les 
personnes interviewées. Par ailleurs suffisamment de temps a été accordé pour la 
relecture. Dès lors, il n’est pas loisible d’affirmer que ces citations ont été dénaturées 
ou sorties de leur contexte. Le chiffre 3 de la «Déclaration» n’est pas violé. 
 
2. Concernant le chiffre 4 de la «Déclaration», le Conseil suisse de la presse ne voit pas 
en quoi il a été violé. La journaliste s’est annoncée ès qualité, et son sujet concernait le 
domaine de compétence des trois femmes interviewées. Comme les plaignantes elles-
mêmes le précisent, elles ont été contactées pour un article portant sur les 
convergences de l’antispécisme avec l’antiracisme, le féminisme ou la pensée 
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décoloniale. Que le journal traite de cette question à partir des caillassages est tout à 
fait légitime. C’est en effet au journaliste qu’il appartient de donner un angle à son 
article. De plus, il ressort de la correspondance échangée que jamais la journaliste ne 
s’est engagée à ne pas parler des caillassages. Elle n’a donc pas usé de méthodes 
déloyales pour obtenir des informations. Le chiffre 4 de la «Déclaration» n’est pas violé. 
 
3. Les plaignantes estiment en outre que le chiffre 5 de la «Déclaration» est violé, au 
motif que Virginia Markus est présentée comme «porte-parole de l’association 269 
Libération animale» au lieu de «auteure et militante antispéciste». Cette information 
erronée n’a été corrigée que sur la version en ligne du média. Cette erreur factuelle 
aurait également dû être rectifiée sur la version papier du journal. La défense de la 
«Tribune de Genève» estimant que ce n’est pas important ne tient pas: les personnes 
citées dans un article, ainsi que le public, ont droit à ce que leur fonction soit 
correctement identifiée. Par ailleurs, la rectification en ligne aurait dû être signalé, ce 
qui n’a pas été le cas. Le chiffre 5 de la «Déclaration» (rectifier toute information 
publiée qui se révèle matériellement inexacte) a bel et bien été violé. 
 
4. Les plaignantes estiment enfin que le chiffre 8 de la «Déclaration» (respect de la 
dignité humaine) est violé car l’auteure les rabaisserait au statut de «casseurs racistes 
et incohérents». L’article indique pourtant d’emblée que les trois femmes «s’éloignent 
de la responsabilité des actes de vandalisme commis». Par la suite, il n’est à aucun 
moment fait mention qu’elles auraient accompli des caillassages. Ceux-ci sont bien 
justifiés par Virginia Markus dans le texte, mais ses arguments sont d’ordre 
philosophique. Elle compare de (simples) dégâts matériels aux violences subies par les 
animaux. Le chiffre 8 de la «Déclaration» n’est donc pas violé. 
 
 
III. Conclusions 
 
1. La plainte est partiellement admise.  
 
2. En ne rectifiant pas le titre de Virginia Markus dans son édition papier, la «Tribune de 
Genève» a violé le chiffre 5 de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste». Le Conseil suisse de la presse rappelle qu’une rectification d’un article en 
ligne doit être signalée, et qu’elle ne vaut pas pour le papier.  
 
3. Pour le reste, la plainte est rejetée. La «Tribune de Genève» n’a pas violé les chiffres 
3, 4 et 8 de la «Déclaration».  
 


